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L’étude vise à proposer une analyse et un panorama exhaustifs des débats universitaires et politiques qui ont 
trait au pluralisme et à la liberté des médias en Europe. Elle commence par définir ces deux concepts et étudier 
les enjeux de leur reconceptualisation dans la société algorithmique. L’objectif est de mettre en lumière les 
débats à l’échelle de l’Union qui ont marqué jusqu’à présent les choix opérés par les institutions européennes 
afin de sauvegarder le pluralisme et la liberté des médias à l’échelle de l’Union et des États membres. L’Union, 
et avant elle la Communauté européenne, a toujours reconnu que le pluralisme des médias était essentiel pour 
protéger les valeurs démocratiques et la libre circulation des informations. Le débat politique et juridique sur 
la répartition des compétences entre l’Union et ses États membres dans ce domaine constitue cependant un 
obstacle considérable à la constitution d’un ensemble commun de règles visant à soutenir le pluralisme et la 
liberté des médias.  

Après avoir présenté ce contexte, l’étude passe en revue la législation de l’Union et les mesures de droit souple 
qui visent à valoriser et à soutenir les journalistes et les médias. Elle s’intéresse également aux mesures de lutte 
contre la désinformation. Une attention particulière est portée à l’élaboration de la stratégie de l’Union 
concernant la révolution numérique. Cette stratégie intervient dans la réglementation des grandes entreprises 
technologiques et fonde le régime de responsabilité instauré par la directive sur le commerce électronique, 
lequel est jugé inadapté aux enjeux que soulèvent les services fournis par les très grands moteurs de recherche 
                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/747930/IPOL_STU(2023)747930_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude analyse la proposition de législation européenne sur la liberté des médias. L’étude 
dresse un panorama politique et historique des politiques publiques de l’Union dans le domaine 
des médias et de la société de l’information en général, tout en tenant compte des débats relatifs 
aux compétences de l’Union en matière de pluralisme et de liberté des médias. Elle examine la 
base juridique du règlement proposé puis en analyse les dispositions chapitre par chapitre en 
s’appuyant sur la littérature scientifique, sur les données empiriques et sur les documents de 
politique publique pertinents. En conclusion, elle formule des recommandations politiques. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/747930/IPOL_STU(2023)747930_EN.pdf
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et plateformes en ligne. Enfin, l’étude souligne que la législation européenne sur la liberté des médias n’est pas 
un texte isolé mais qu’elle intervient dans un contexte plus large, formé de plusieurs initiatives stratégiques et 
législatives qui ont une incidence sur le pluralisme et la liberté des médias. Il est donc impératif d’étudier ces 
initiatives afin de mieux comprendre le contexte dans lequel la législation européenne sur les médias intervient, 
les besoins en matière de politiques publiques ainsi que les mesures appropriées de soutien au pluralisme et à 
la liberté des médias qui doivent être déployées dans l’Union.  

Ensuite, l’étude examine de façon plus détaillée la proposition de législation européenne sur la liberté des 
médias: elle en passe en revue la base juridique (l’article 114 du traité FUE) puis en analyse les dispositions 
chapitre par chapitre. La proposition de législation européenne sur la liberté des médias vise à combattre les 
principaux obstacles au pluralisme et à la liberté des médias recensés au fil du temps par les universitaires, les 
journalistes, les responsables politiques, l’industrie et un large éventail de parties prenantes. Plus 
particulièrement, elle définit des termes clés; ce faisant, elle étend la portée des politiques publiques 
antérieures en matière de médias et tient compte de la prestation de services de médias dans l’environnement 
numérique. Elle définit les droits et les devoirs des fournisseurs de services de médias et appelle au 
rapprochement des normes des États membres garantissant la transparence de la propriété et l’indépendance 
éditoriale, elle modifie la structure de gouvernance des politiques publiques en matière de médias en 
établissant un comité européen pour les services de médias, elle ouvre la voie à de nouvelles méthodes 
d’évaluation de la concentration sur le marché des médias qui tiennent compte des répercussions d’une telle 
concentration sur le pluralisme des médias et elle vise à instaurer des méthodes plus ouvertes et harmonisées 
de mesure de l’audience. L’étude, si elle salue ces objectifs et le squelette général du texte législatif proposé, 
vise à rendre compte de façon détaillée du débat qui a émergé entre les professionnels des médias et les 
spécialistes du sujet et propose des contributions supplémentaires à la proposition législative dans son état 
actuel.  

Enfin, l’étude, qui s’appuie sur des recherches et sur une analyse d’ensemble, fait valoir les différents points de 
vue d’universitaires, de spécialistes, de responsables politiques et d’acteurs de la société civile afin de formuler 
un ensemble de recommandations destinées aux responsables politiques de l’Union. Ces suggestions tiennent 
compte de la complexité du paysage médiatique et de ses nuances, ainsi que des évolutions que connaissent 
les dynamiques technologiques et sociétales. Ces recommandations sont réparties en trois catégories: 
l’intervention à l’échelle de l’Union; les améliorations à apporter à la législation européenne sur la liberté des 
médias; et les autres enjeux qui ont une incidence sur les systèmes médiatiques.   

i) La première catégorie de recommandations va dans le sens d’une intervention et d’une réglementation à 
l’échelle de l’Union afin de traiter les enjeux liés aux systèmes médiatiques. Le rapport souligne qu’il est 
essentiel de conserver une approche anticipatrice afin de protéger le pluralisme et la liberté des médias dans 
l’Union européenne.  

ii) La deuxième catégorie de recommandations s’attache à améliorer la proposition de législation européenne 
sur la liberté des médias en traitant d’aspects précis du règlement proposé et en remédiant aux possibles 
lacunes de mise en œuvre. L’une des principales recommandations consiste à consolider les protections et 
garanties. À cette fin, la définition des fournisseurs de services de médias doit être étendue de sorte à intégrer 
les nouvelles formes de journalisme professionnel, au-delà des salariés de rédactions traditionnelles. L’étude 
propose également de renforcer les obligations en matière de transparence qui incombent aux fournisseurs de 
services de médias, lesquels devraient alors communiquer au grand public et aux autorités publiques 
compétentes des informations sur leurs propriétaires. Cette démarche impliquerait la création de registres 
nationaux et de l’Union auxquels le grand public aurait accès. Ces recommandations soulignent également 
qu’il est essentiel que le comité européen pour les services de médias soit indépendant de la Commission 
européenne, qu’il dispose d’un meilleur secrétariat s’appuyant sur un organisme de l’Union et qu’il consulte les 
organisations de la société civile. L’étude propose en outre que l’article 17, qui porte sur la relation entre les 
fournisseurs de services de médias et les très grands moteurs de recherche et plateformes en ligne, soit mis en 
œuvre au moyen d’un système de contrôle indépendant. D’autres recommandations portent sur la publication 
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de lignes directrices transparentes et objectives pour l’évaluation des concentrations sur le marché des médias, 
à laquelle les parties prenantes et organisations de la société civile doivent prendre part; sur le contrôle régulier 
de la concentration sur le marché des médias grâce à un examen par les pairs à l’échelle de l’Union; et sur l’ajout 
de mesures garantissant le pluralisme sur le marché des médias à l’échelon local.  

iii) La troisième catégorie de recommandations concerne des enjeux qui ne sont pas traités par la proposition 
de règlement mais qui ont une incidence considérable sur les systèmes médiatiques et sur la promotion du 
pluralisme et de la liberté des médias. Ces recommandations s’appuient sur les résultats de l’instrument de 
surveillance du pluralisme des médias et sur des recherches supplémentaires menées par le Centre pour le 
pluralisme et la liberté des médias. La principale recommandation est d’instaurer des règles de prévention des 
conflits d’intérêts entre les propriétaires des médias et les personnalités politiques de haut rang afin de 
renforcer l’indépendance politique des médias. Une autre suggestion consisterait à rendre plus équilibré et 
plus transparent l’environnement dans lequel s’inscrivent les relations entre les fournisseurs de contenus 
médiatiques et les intermédiaires numériques, en tenant compte des enjeux propres aux plateformes 
numériques. L’étude suggère de soutenir financièrement le journalisme en tant que bien public, par exemple 
en augmentant les financements destinés aux médias d’information grâce à des programmes incitant à 
l’innovation, à la coopération entre journalistes, au journalisme d’investigation et à la création de médias locaux 
et associatifs. Elle préconise également de créer un Fonds européen du journalisme qui soutiendrait le 
pluralisme des médias et la transition vers l’environnement numérique. Elle suggère en outre d’envisager 
d’utiliser les recettes issues de l’imposition des bénéfices des entreprises numériques afin de soutenir la 
production de contenus médiatiques et le pluralisme des médias. Enfin, les recommandations soulignent qu’il 
est essentiel de surveiller et de garantir la diversité des contenus médiatiques auxquels les citoyens sont 
exposés et de soutenir des initiatives indépendantes de contrôle des pratiques adoptées par les très grandes 
plateformes en ligne, afin de parer aux risques systémiques qui ont une incidence sur le pluralisme et la liberté 
des médias. En conclusion, l’étude fait observer que des recherches fondées sur les données probantes et une 
reconceptualisation de la diversité des médias à l’ère du numérique s’imposent.  
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